
 

 

 

 
Edition de Décembre 2020 

Il y a deux mois, je vous parlais du Bhoutan, du verre à moitié plein ou à moitié vide et de la notion 

de mesure du bonheur national brut. Je voudrais ce mois-ci vous parler du bon sens et de la 

responsabilité individuelle. La responsabilité individuelle lors du déconfinement était essentielle. 

On nous parlait d’une approche à partir de laquelle on pensait pouvoir agir en tant que collectif. 

Notre société commençait à se relever de manière timide pour retrouver une activité économique 

et renouait avec le fameux lien social qu’il nous manquait tant. Aujourd’hui nous voilà à nouveau 

restreints, soumis à des autorisations de ci et delà. Tout le monde en souffre, les adultes comme 

les enfants. Malgré tout, les possibilités d’avancer en confinement semblent aujourd’hui possibles 

si nous prenons soin de notre comportement. Il est important de démontrer notre maturité, notre 

capacité à être responsables et à prendre soin non seulement de nous-mêmes mais aussi de 

l’autre. Bien sûr, on peut trouver de nombreuses raisons pour lesquelles la responsabilité 

individuelle peut conduire à dépasser l’irresponsabilité, le manque de respect ou d’humanité. Mais 

le bon sens implique de dépasser son propre égoïsme, de dépasser la satisfaction de soi, pour 

comprendre que nous sommes un groupe.  

Demain, faisons tout pour que cette fin d’année reste un moment de fête, de rêves, de libertés et 

de santé, pour nous tous. L’équipe municipale se joint à moi, pour vous souhaiter de bonnes et 

heureuses fêtes.  

A la Une : Décoration de Noël 
Amis de Sénouillac, 

Cette année a été une année particulière, une année difficile pour certains, dramatique pour 

d’autres... Les fêtes arrivent et nous commençons à nous interroger sur leur déroulement... Afin 

de trouver un petit moment de bonheur, nous avons pensé que si nous décorions et illuminions 

nos maisons, cela permettrait à tout le monde de ressentir cette magie de Noël. Le flyer que vous 

trouverez dans la lettre d’information vous permettra de participer à ce clin d’œil Bonheur pour 

essayer de faire briller notre village et de se dire qu’on est si bien à Sénouillac. Inscrivez-vous vite, 

Décorez votre maison ou votre appartement, portez votre bulletin à la mairie et vous serez peut-

être l’heureux gagnant d’un superbe panier garni bien de chez nous. 

Que le meilleur gagne !!! 
 



 

 

Actu : COVID – 19  
Urgence-sécurité et écoute : Contact utiles 
En cas de danger immédiat : 17 
Violences sur les enfants : 119 (ou sur le site internet allo119.gouv.fr) 
Violences conjugales : 3919 (ou sur le site internet arretonslesviolences.gouv.fr) 
Plateforme nationale d’appui médico-psychologique pour tous les professionnels 
de santé : 0800 73 09 58 (n° vert)  
Urgence pour ma santé ou celle de mes proches : 
Si j’ai des symptômes (toux, fièvre) qui me font penser au COVID-19 : 
- Je reste à domicile, j’évite les contacts, j’appelle un médecin avant de me rendre 
à son cabinet ou j’appelle le numéro de permanence de soins de ma région. Je peux 
également bénéficier d’une téléconsultation ; 
- Si les symptômes s’aggravent avec des difficultés respiratoires et signes 
d’étouffement, j'appelle le SAMU (15) ou j'envoie un message au numéro d’urgence 
pour les sourds et malentendants (114). 
Informations : 
Numéro vert : infos sur le Coronavirus COVID-19, 24h/24 et 7j/7 : 0 800 130 000. 
Si vous avez des difficultés pour entendre ou parler par téléphone en raison d’un 
handicap, vous pouvez vous rendre sur l'espace de contact ouvert dédié aux 
personnes sourdes, malentendantes ou aveugles sur le site du gouvernement. 
 

Bon à Savoir : La chasse, les dates à connaître. 
La chasse ouvre le 1ier dimanche de septembre et ferme le 2ième dimanche de janvier. 

Du 6 septembre au 1ier dimanche d’octobre, on peut chasser le 
dimanche et le mercredi tout le petit gibier sauf le lièvre qui ouvre 
le 1ier dimanche d’octobre et qui ferme le 1ier dimanche de 
décembre, ainsi que le perdreau. 
 

Pour le grand gibier (chevreuil et sanglier), on le chasse en battue 
le samedi et cette année le dimanche comme la chasse au petit 
gibier est fermée à cause de la crise sanitaire. 
La préfecture a octroyé des dérogations pour chasser le grand 
gibier, car il est classé nuisible de par les dégâts sur les cultures. 

La chasse au grand gibier ferme le 28 février. 
On peut chasser le pigeon ramier (palombe) au poste à l’affut le 
renard et la sauvagine. 
Quant au sanglier, on peut le chasser uniquement à partir du 15 
Août avec accord de la fédération de chasse de notre 
département.  

tel:17
tel:119
http://www.allo119.gouv.fr/
tel:3919
https://arretonslesviolences.gouv.fr/
tel:0800730958
tel:114
tel:0800130000
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/espace-handicap
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/espace-handicap


 

 

 

Le RIJ : Relais d’Information Jeunesse 
Tu as un projet en tête...mais tu ne sais pas trop comment le mener à bien ?  

RDV à l'Info Jeunes ! 
Mais l'info Jeunes c'est quoi ? 
C'est un espace d'accueil et d'information dédié à tous les jeunes de moins de 30 

ans. Ce lieu a pour but : 
- d'offrir de l'information sur le panel méconnu des possibilités qui s'offrent aux 

jeunes 
- de faciliter leurs démarches en les rapprochant de professionnels en mesure de 

répondre à leurs interrogations 
- de les accompagner dans leurs projets (d'études, formation, emplois, métiers, 

mobilité, engagement...). 
 

Depuis janvier 2020, la Maison des Jeunes et de la Culture de Gaillac dispose d'un 
Relais Information Jeunesse dans le château Pichery.  

Une permanence est assurée à la MJC le vendredi de 16h à 19h ou sur rendez-vous 
et au lycée Victor Hugo le mardi de 13h à 14h.  

Aujourd'hui, la permanence est assurée de façon virtuelle sur les réseaux sociaux: 
 

Instagram: https://www.instagram.com/mjc_gaillac/ 
Facebook: https://www.facebook.com/rijgaillac 
Discord: https://discord.gg/yVMuqQvSyB  
Whatsapp: 06 03 90 83 76 
 

Retrouvez Franck en ligne et posez-lui toutes vos questions aux horaires 
annoncés sur les réseaux sociaux. 

 
 

Préparez la rentrée 2021 (rappel) 
Pour préparer la rentrée scolaire 2021, il est demandé aux parents souhaitant 
inscrire leur(s) enfant(s) à l’école de se présenter dès à présent à l’accueil de la 
mairie pour établir le dossier. 
Les cartes scolaires pour la rentrée de septembre 2021 se font dès le mois de 
janvier. 
Rappel : l’instruction est maintenant obligatoire dès 3 ans. Pour tous parents 
souhaitant faire l’instruction à la maison, une demande de dérogation doit être 
établie. 

https://www.instagram.com/mjc_gaillac/
https://www.facebook.com/rijgaillac
https://discord.gg/yVMuqQvSyB


 

 

Ordre du jour du prochain conseil 

Vous trouverez ci-dessous la liste des sujets abordés lors du dernier conseil du 
mardi 8 Décembre 2020. Ceci est l’ordre du jour et non le compte rendu (édition de 

la lettre avant pour une information plus rapide). 
Vous pouvez retrouver les comptes rendus détaillés sur le site de la mairie 

www.senouillac.fr ou directement en mairie. 
Attention : Le compte rendu du conseil municipal ne devient officiel qu’après validation du conseil qui suit, toutes 

analyses ou interprétations fallacieuses restent de la responsabilité de son auteur. 
 

•  Délibérations : 
o Vente du bassin de rétention à la commune au lotissement « L’herm » ; 
o Enquête publique pour aliénation d’une partie d’une voie communale ; 
o Modification du PLU. 

 

• Décisions prises par le Maire dans le cadre de ses délégations ; 
 

• Comptes rendus de réunions, des différentes commissions et sujets divers : 
o Commission personnel ; 
o Commission matériel ; 
o Téléphonie et informatique ; 
o Commission voirie ; 
o Commission embellissement ; 
o Commission communication ; 
o Commission Ecole ; 
o Travail sur le petit patrimoine rural 
o CR de l’avancement du projet d’assainissement de Mauriac ; 
o Divers : prêt d’un radar, antenne free. 

 

Date du prochain conseil municipal Mardi 12 Janvier à 20h15 

   

http://www.senouillac.fr/


 

 

Le mot d’un élu 
Cette partie sera réservée à un message de la part d’un des conseillers 

municipal. Ce mois-ci,  : Nicolas BONDUELLE 
Positivons, c’est de notre ressort. 

Je souhaite partager avec vous un élan d’optimisme. Une positivité que j’ai moi-
même reçue à l’occasion de rencontres professionnelles et personnelles. Car en cette 
période faite de souffrances, de morosité et d’entraves, nombreux sont ceux qui ont 
fait le choix de cette positivité. Je pense à ces commerçants et ces artisans que j’ai 
rencontrés. Pas question pour eux de se laisser aller à la morosité. Ils ont créé de 
nouveaux liens et multiplié les projets, sourire aux lèvres. Il y a cette femme qui 
m’expliquait combien le confinement et la privation de liberté lui avait permis de se 
rendre compte de la chance qu’elle avait de vivre dans un pays, une région, un village 
qui, en temps normal, lui en offre tant. Ces parents, qui m’ont confié leur bonheur 
de retrouver leurs enfants et de partager avec eux, plus que d’habitude, jeux et 
discussions. Nous-mêmes, dans notre beau village, nous avons quelques réussites 
collectives : un vide-greniers à succès, un marché gourmand festif et respectueux des 
consignes et puis toutes ces activités associatives que vous avez réussi à maintenir 
grâce à votre énergie et votre inventivité. Sans compter que jamais dans notre pays 
comme dans notre commune nous avons connu autant de solidarité entre les gens.  

Gardons à l’esprit ces élans positifs et profitons pleinement des fêtes de fin 
d’année. 

 

Du côté de la communauté d’’agglomération 
1/ Soutien à l'achat local 
L'opération de soutien à nos commerçants et artisans se 
poursuit. 

Pour leur réouverture en ce er décembre, pensons local 

en achetant dans le Tarn ! Une belle façon de valoriser 

nos pépites et nos savoir-faire locaux.  
 
2/ Toutes les médiathèques sont réouvertes depuis le 
samedi 28 novembre aux horaires habituels. 
 
3/ Prolongation de l'expérimentation du Transport à la 
demande jusqu'au 31 mars 2021  
Il permet à tout public, en particulier les seniors et les jeunes, de bénéficier d’un moyen 
de transport vers les communes desservies par le réseau de bus liO et les gares 
ferroviaires et routières, les jours de marchés et les mercredis après-midi.   



 

 

Chaque année, 520000 tonnes de déchets sont jetés partout en France. Selon 
l’association « progrès et environnement », aucun paysage n’est épargné.  

De fait, de plus en plus de citoyens font preuve d’initiatives pour nettoyer la nature. 
Et pour cause, les chiffres se rapportant au temps de dégradation des déchets jetés 
dans la nature sont vertigineux : 

1 mégot avec filtre : 1 à 2 ans, 1 canette aluminium : 10 à 100 ans, 1 pneu 
caoutchouc : 100 ans, 1 bouteille plastique : 100 à 1000 ans. 

Si en bord de mer, les déchets nous apparaissent immédiatement, ceux-ci sont moins 
visibles à la campagne mais pas forcément moins nombreux. C’est le cas dans notre 
village, fossés et bords de chemin laissent découvrir dès l’automne différents détritus, 
canettes, emballages, paquets de cigarettes et le nouveau déchet à la mode… le 
masque anti COVID-19. 

Ainsi, il pourrait être envisagé une opération de ramassage des déchets au niveau de 
Sénouillac dans un futur proche, sous forme d’éco-randonnée par exemple, le 
printemps étant une époque favorable. 

Certes, la situation sanitaire actuelle ne nous permet pas d’organiser la moindre 
opération de ce genre, mais dans l’attente de jours meilleurs, nous pouvons déjà 
adopter les bons gestes, à savoir ne plus jeter ses détritus autrement que dans la 
poubelle… 

O jardin de Décembre ; 
 
Décembre et son traditionnel « Sapin de Noël ». Celui-

ci est souvent un Épicéa. La différence entre sapin et 
épicéa, se situe sur le positionnement du cône et le port 
des aiguilles qui sont une à une sur le rameau pour le sapin 
et le cône pointant vers le haut comme une bougie alors que 
l’épicéa a le cône descendant et les aiguilles plus en grappe. 

 
Le Sapin est un Abies de la famille des pinaceae originaire des régions tempérées de 

l’hémisphère nord. 
On dénombre plus d’une quarantaine de variété d’Abies dans le monde classé en 

section pour mieux les différencier suivant l’endroit où ils poussent. 
Une branche fossilisée d’Abies datant de plus de 49 millions d’années a été 

découverte aux États-Unis. 
 



 

 

Le sapin de Noël est une tradition païenne qui serait apparue au Moyen-Age dans les 
pays Germaniques et généralisée à partir du 19ième siècle. 

 
Pour une fête réussie, n’oubliez pas le 

sapin Nordmann de préférence plutôt qu’un 
plastique, surtout qu’ils sont élevés pour 
l’occasion et peuvent être broyés par la suite 
ou replantés si vous avez opté pour un sapin 
en motte. 

 
Joyeux Noël à toutes et tous et lors de vos réceptions n’oubliez pas d’offrir une rose 

de noël, cela fait toujours plaisir….. 
 

Mots mêlés 

 

Tiré en aout ; Toutes rouvertes ; Un relais 
en 3 lettres ; On l'appelle quand ça ne va 
pas du tout ; Transmission de propriété ; 
Une bonne façon de prendre les choses ; 
Garni à gagner ; Une belle opération à 
mener ; Il a le cône des sans dents (mais 
avec épines) ; Aucun n'est épargné par 
les déchets ; Soutien de soignant ; 
Desservies par liO (pas la chanteuse). 

Solutions des jeux de la lettre précédente 

Vieilles devinettes : C’est le lait qui tourne sans bouger et l’œuf qui est (presque) blanc 
quand on le lance mais assurément jaune une fois arrivé par terre. (il s’agissait de devinettes 

que Riquet échangeât avec une princesse dont il convoitait le cœur dans un conte de Perrault.). Qui 
suis-je ? quatre « ine », deux « mais » et dix « 6 » : Catherine de Médicis (qui fut reine de 

France au XVIe siècle). Point commun : Poule et loupe ont juste leurs lettres en commun. 
Mots mêlés : A régler vite si c'est pas fait : TAXE ; Philothérapeutique : SOCENHERBE ; Elle 
nous cultive : MEDIATHEQUE ; A moins de 5 cts le litre : COMPOSTEUR ; Pour la sécurité : 
STOP, Annulée le 11 : CEREMONIE ; Du centre : BOURG ; Elle est propice aux racines : 
CATHERINE ; De rigueur mais pollueur : MASQUE ; Obligatoire pour mon neveu : 
INSTRUCTION ; Sépare le centre dans la longueur : LIGNE.



 

 

Attention : Le virus circule toujours, nous devons tous poursuivre les gestes 

barrières dans nos activités et suivre les dernières règles en vigueur. 
 

Suite aux mesures gouvernementales face à la pandémie, le confinement évolue en 
fonction des évolutions sanitaires. 
Retrouvez toutes les informations sur le site du gouvernement. 
Respecter les règles, c’est se protéger et protéger les autres.  
Ainsi nous limitons les risques à défaut de pouvoir s’en protéger totalement. 

 
Profitons du confinement pour faire ce que nous n’avons pas le temps de faire le 

reste du temps. 
 

Tous les jeudis: de 16 h 30 à 19 h, sur le parvis de l’église 

Retrouvez : maraîcher, vigneron, boucherie-charcuterie, fromager, pâtisseries 
pizzaiolo et fleuriste.  

A l’occasion des fêtes, ils ne seront pas présents le jeudi 24 ni le jeudi 31 décembre 
mais retrouvez-les exceptionnellement, même lieu et même heure les mercredis 23 et 
30 Décembre. 

Retrouvez sur la commune plusieurs autres artisans et commerces dont la boulangerie de Loona 
et les Vergers du Bosquet. Mais aussi : ferronnier, artisan frigoriste, designer d’espace,… 
 

Pensez-y et passez-y !! PORT du MASQUE OBLIGATOIRE 
 

Les activités sont interrompues pour le moment en raison de la crise sanitaire. 
Mais cela n’empêche pas de mûrir de belles idées, comme l’association Scène Où Yak 
Band : 

Le groupe de musique Sénouillacois "Yakensen" a le projet d'offrir des concerts 
de soutien aux soignants. 

M. Le Maire a relayé et appuyé leur demande en Préfecture pour pouvoir se 
produire dans les hôpitaux / EHPAD. Madame La Préfète qui a salué "une belle 
initiative" a confié l'étude de faisabilité à son directeur de cabinet. 

On croise les doigts ! 


